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EDITORIAL ^4*6 «d!«—

LES ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES:
À QUOI ÇA SERT?

y y Rien n'est indispensable pour travailler tranquille dans
son coin. Mais à l'heure des consortia et des intercon-

nexions de réseaux, qui peut servir de relais d'information
et de formation à ceux qui ne sont pas impliqués dans de tels

projets, si ce n'est une association professionnelle nationale?»
Ce commentaire, comme beaucoup d'autres sur le même

sujet, a été adressé aux abonnés à la nouvelle liste modérée
de discussion intitulée S1F/SS-LJB, créée à l'initiative de

l'Ecole d'information, documentaire de Genève.'

En septembre 1998, la crise qui couvait depuis quelque
temps au sein de la BBS a subitement éclaté au grand jour:
de nombreux membres en ont été peinés, alors que les

râleurs se sont réjouis de ce bon tour joué «à tous ces res-
ponsables incompétents»...
Les bibliothécaires de notre pays sont-ils sortis grandis de ce

psychodrame? Non, car ils SONT l'association, qui n'a
d'autre valeur que celle des membres qui la façonnent.
La BBS tirera-t-elle tout de même profit de ce revers? Oui et

non: oui, si ses membres exercent pleinement leurs respon-
sabilités en contribuant activement aux activités de l'asso-

ciation; non, si ses membres demeurent passifs, ne s'enga-

gent pas intensivement et de façon constructive au sein de la
nouvelle BBS, dont les contours ont été dessinés le 30 avril
dernier et dont la structure définitive devrait être opéra-
tionnelle dès l'an prochain.
L'avenir nous dira par conséquent si les bibliothécaires de

notre pays sont décidés à s'approprier l'espace délimité par
les nouveaux statuts de la BBS cpii seront soumis au vote de

l'Assemblée générale.

Pour revenir à la question de départ, nous savons qu'aucun
bibliothécaire, archiviste ou documentaliste digne de ce nom
ne devrait aujourd'hui travailler «tranquille dans son
coin». Or, tordre le cou à une réalité encore présente dans

notre monde professionnel n'est pas facile... Les associa-

tions professionnelles sont un excellent moyen pour y parve-
nir, puis pour entretenir et développer les réseaux ainsi mis

en place. Comment?
Voici quelques éléments de réponse personnels, corroborés

par les contributions que j'ai pu lire sur SH/.S'.S'-L/B. dont

je remercie les auteurs qui ont nourri ma réflexion. Les

associations professionnelles peuvent:

• favoriser les contacts entre personnes, le partage des con-
naissances, des expériences et des préoccupations, en

particulier dans le cadre des commissions et groupes de

travail spécialisés chargés ensuite de transmettre leurs
réflexions à tous les membres, ou lors de manifestations

organisées dans ce but
• promouvoir le développement de la formation continue

auprès des employeurs et des employés, en demeurant à

l'écoute des besoins ou en suscitant ces derniers, puis en

présentant une offre de formation en étroite collaboration
avec les Ecoles

• offrir des services à leurs membres, tenant compte de

leurs besoins et de leurs moyens, tout en les sensibilisant

au fait qu'une prestation de qualité a toujours son prix
• contribuer à défendre les intérêts professionnels sur un

plan général, le cas échéant en n'hésitant pas à s'associer

aux syndicats rompus à de telles actions
• contribuer à la circulation de l'information, en particu-

lier grâce à ARBIDO, qui a besoin de votre soutien effec-

tif pour se développer
• faire mieux (re)connaître nos professions, tant par le

grand public que par nos employeurs potentiels, nos
autorités et les milieux politiques en général

• promouvoir une solidarité professionnelle et l'élever au

rang de principe fondamental.

Vous l'aurez compris, je suis persuadé que nos associations

professionnelles ont un rôle essentiel à jouer et qu'elles sont

par conséquent indispensables. Une belle structure définie
sur le papier mais sans acteurs pour l'animer, c'est comme
un véhicule sans conducteur: inutile!
Nous devons par conséquent nous mobiliser et donner à nos
associations un peu de notre temps, en tant que participants
à des activités mais également en qualité d'organisateurs.

Il ne peut en effet y avoir que des membres passifs recevant
sans jamais rien donner, car la minorité qui s'engage s'es-

souffle, s'étiole et finit par abandonner. S'engager quelque
temps au niveau associatif est à la portée de chacun, pour
autant que nous soyons tous convaincus de la nécessité de

tisser des Hens entre nous et de faire connaître nos droits et
devoirs autour de nous:
«Adhérer à une association, ce n'est ni plus ni moins que de

vouloir agir avec d'autres pour atteindre un objectif» (Jean
Michel, ancien président de l'Association des professionnels
de l'in/ormation et de la documentation français, S H/SS-

L/B, 2.6.99).

' Michel Gorin
Président du Groupe de tra rail «Avenir BBS»

Haute Ecole de gestion (Genève)
Ecole d'in/ormation documentaire
E-mail: MicheZ.gorin@ies.nnige.ch

' Pour vous abonner en vue de partager vos interrogations ou vos réflexions
avec les 270 abonnés actuels, voir URL: http://www.unige.ch/esid/liens/
liste/liste,htm

CÜE2EEEÄ


	Les associations professionnelles : à quoi ça sert?

